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BRÉSIL 
 
Le Brésil demande une clarification concernant le niveau proposé de 7 mg/kg de fer dans la stéarine de 
palmiste et le texte du paragraphe 84, ALINORM 09/32/17 : « car le fractionnement de l’huile de palmiste 
produisait une teneur en fer plus élevée dans la stéarine de palmiste. » Le Brésil voudrait qu’il soit clarifié 
pourquoi  le processus de fractionnement résulte en un niveau plus élevé de fer dans la stéarine de palmiste 
puisque le processus devrait théoriquement éliminer le fer du produit (chauffage, réfrigération, filtration). 
 
COLOMBIE 

Corrections applicables seulement à la version espagnole. 

  
ÉTATS-UNIS 
 
Les Etats-Unis notent que, à la fois pour l’oléine de palmiste et la stéarine de palmiste, le Tableau 3 inclut 
des fourchettes de desméthylstérols qui sont dans la plupart des cas, plus étroites que les mêmes 
desméthylstérols dans l’huile de palme dont ils sont dérivés. Comme ces critères ont le potentiel de 
restreindre le commerce, les Etats-Unis apprécieraient de comprendre la base scientifique pour proposer ces 
fourchettes plus étroites pour l’huile de palmiste. 
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